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II MILIEUX ET ESPECES PISCICOLES DU DEPARTEMENT DU TARN 

II.1  Situation dans le bassin hydrographique de la Garonne 

II.1.1.  Le Tarn et sa position en France et dans le bassin de la Garonne 

Administrativement, le département du Tarn appartenait 

auparavant à la Région Midi-Pyrénées et a été rattaché à la nouvelle 

région Occitanie, dont il est le centre géographique. 

Hydrogéographiquement, le Tarn est situé à la lisière Est du bassin 

Adour-Garonne, et plus précisément de la Garonne, dont sa rivière 

principale, le Tarn, est un affluent.  

LeŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ ŘƻƴŎ majoritairement 

ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ǾŜǊǎ ƭΩhǳŜǎǘΣ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΦ  

[ŀ ǎŜǳƭŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƭȊŜŀǳ ǉǳƛ ŎƻǳƭŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎǳŘ Ŝǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜΣ Řǳ ŎƾǘŞ 

méditerranéen. 

II.1.2.  Le cas des poissons migrateurs en France, sur le bassin de la Garonne et dans le Tarn.  

Sur le bassin de la Garonne vivent 8 espèces de poissons migrateurs amphihalins, c'est-à-dire les 

poissons qui passent une partie de leur vie en eau douce Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ partie en eau salée. Le département 

du Tarn étant situé Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƭƻƴƎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

280 km à parcourir. Les poissons migrateurs sont ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ aLD!5h (Migrateurs Garonne 

5ƻǊŘƻƎƴŜύ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ t[!D9thaL όt[!ƴ ŘŜ DEstion des POissons MIgrateurs). Le dernier plan de 

gestion a été élaboré en 2018 et les informations suivantes en sont issues. 

Cas des poissons amphihalins thalassotoques :  

Les migrateurs thalassotoques sont ceux qui se reproduisent en rivière et retournent ensuite vivre en 

mer. Au total, 7 espèces sont présentes sur le bassin de la Garonne mais malheureusement aucune 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴŜ ǊŜƳƻƴǘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŀǊƴ.  

Saumon atlantique (Salmo salar) : [Ŝ {ŀǳƳƻƴ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭΩespèce la plus emblématique des grands 

migrateurs auprès des pêcheurs. Il était présent dans tout le bassin de la 

Garonne et donc daƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŀǊƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ мфème, 

début du 20ème siècle, avant la construction des grands barrages sur la 

DŀǊƻƴƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΦ Lƭ Ŧŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 

restauration ǎǳǊ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜ Ŝǘ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ, avec des repeuplements issus de 

pontes en piscicuƭǘǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎΦ [ΩǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ dans le Tarn, à Pont-Crouzet (Sorèze) 

et lŜǎ ŞŎƘŀǇǇŞŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŀƭƳƻƴƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜs signalements de Saumon atlantique dans le 

département. Aucun ne vient cependant ǎΩȅ ǊŜǇǊƻŘǳire actuellement car ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǊŜƳƻƴǘŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǎǳǊ 

ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŘΩƻǴ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜǎŎŜƴŘǳŜ après la naissance (phénomène de « homing »). La situation étant 

ŜƴŎƻǊŜ ŘŞƭƛŎŀǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƎŞǊŞǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘions de 

repeuplement sur des bassins voisins comme le Tarn. 

Figure 1 : Positionnement du département du Tarn en France 
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Truite de mer (Salmo trutta trutta) : Les données sur la Truite de mer sont peu nombreuses mais les 

populations semblent stables. Son mode de vie est très proche de celui 

du Saumon atlantique. Elle remonte actuellement sur la Garonne ƧǳǎǉǳΩŁ 

Golfech. Aucune action de soutien des peuplements ƴΩŜǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

réalisée. {ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ¢ŀǊƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜǎǘŞŜΦ  

Grande Alose (Alosa alosa) : La Grande Alose était présente dans le département du Tarn jusque dans 

les années 1950. Actuellement, sur le bassin de la Garonne, la majorité des 

sites de reproduction se situent en aval de Golfech qui constitue le front de 

remontée. [ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŀƭŀǊƳŀƴǘŜ ŘŜǇǳƛǎ мффс ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

réduction drastique du nombre de géniteurs remontant le bassin (moins de 

4000 en 2012) et sa pêche est donc maintenant interdite. Plus que les 

autres espèces, la Grande Alose peine à franchir les nombreux obstacles présents sur son chemin. Sur la 

Dordogne par exemple, il a été montré que seul 1% de la population parvient à franchir 3 barrages lors 

ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘŀƛǎƻƴΦ [Ω!ƭƻǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴ ǉǳƛ ƭΩŀƳŝƴŜ Ł ǇŀǎǎŜǊ ƭŜ 

ōƻǳŎƘƻƴ ǾŀǎŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛcile, en plein étiage, quand il peut parfois y 

ŀǾƻƛǊ ƧǳǎǉǳΩŁ р ƧƻǳǊǎ ŘΩŀƴƻȄƛŜ Ł ǎǳƛǾǊŜΦ  

Alose feinte (Alosa fallax) Υ [Ω!ƭƻǎŜ ŦŜƛƴǘŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ !ƭƻǎŜΣ Ƴŀƛǎ ǎŜǎ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎ ǎŜ 

cantonnent à la zone de marée dynamique, soit environ sur 30 km de la 

Garonne. aƻƛƴǎ ǘƻǳŎƘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

de bons effectifs ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΦ 9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ŀǘǘŜƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

département du Tarn, beaucoup trop éloigné de sa zone de migration 

naturelle. 

Lamproie marine (Petromyzon marinus) : [ŀ [ŀƳǇǊƻƛŜ ƳŀǊƛƴŜ ǊŜƳƻƴǘŀƛǘ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ DƻƭŦŜŎƘΣ 

mais depuis 4 ans ŀǳŎǳƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ǎŀǾƻƛǊ ǉǳŜ ƭŜǎ 

temps de blocage en aval des obstacles sont assez problématiques pour 

la Lamproie marine, augmentant la concurrence, la prédation et 

ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴ ǎǘǊŜǎǎΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ƴŜ ǊŜƳƻƴǘŜ Ǉŀǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

département du Tarn Ƴŀƛǎ ǎŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŀǘǘŜǎǘŞŜΦ Elle semble par contre 

coloniser de nouveaux affluents eƴ ŀǾŀƭ ŘŜ DƻƭŦŜŎƘΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛt en règle générale attirée vers les 

secteurs amont où les larves présentes émettent des phéromones. Ces larves vivent 4 ans enterrées 

Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳōǎǘǊŀǘΣ ŘΩƻǴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ƻȄȅƎŞƴŀǘƛƻƴΦ  

Lamproie fluviatile (Lampetra fluviatilis) : Il existe peu de données sur la Lamproie fluviatile qui reste 

vivre dans les affluents ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ 

ƳŀǊŞŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩ!ƭƻǎŜ ŦŜƛƴǘŜΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ł 

attendre dans le département du Tarn, situé bien trop loin de sa zone 

de migration naturelle. 

Esturgeon (Acipenser sturio) : [ΩŜǎǘǳǊƎŜƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŀchée à un bassin 

hydrographique Ŝǘ ǎŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƎŞǊŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ 

et même plus haut car la dernière population mondiale est celle issue 

du bassin Gironde-Garonne-Dordogne. LΩŜǎǇŝŎŜ ǎΩŜǎǘ ǊŀǊŞŦƛŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

grands fleuves dès les années 1920 Ŝǘ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ 

ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ (UICN CR-A2d) : « La pêche intensive, 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŦƭŜǳǾŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŦǊŀȅŝǊŜǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜǎΣ 

ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ Ŝǘ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ » est indiqué dans 

le tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ. Actuellemenǘ ŘŜǎ ŦǊŀȅŝǊŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴƴǳŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ !ƎŜƴΦ 
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Historiquement il était présent sur le cours principal de la Garonne et de la Dordogne, mais sur les 

ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǎŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜǎǘŞŜΦ  

&  « PLAGEPOMI ς Plan de gestion des poissons migrateurs Garonne-Dordogne-Charente-Seudre-Leyre, 2018 », 106 
pages ; 

&  « tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 9ǎǘǳǊƎŜƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴ нлмм-2015 », 69 pages ; 

 
Figure 2 : Fronts de remontée des poissons migrateurs sur le bassin de la Garonne 

 

BILAN MIGRATEURS THALASSOTOQUES :  

[Ω!ƭƻǎŜ ŦŜƛƴǘŜ Ŝǘ ƭŀ [ŀƳǇǊƻƛŜ ŦƭǳǾƛŀǘƛƭŜ ǊŜǎǘŜƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ł ŀǘǘŜƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

département du Tarn. Le Saumon, la Truite de mer et la Lamproie marine ne se reproduisent plus dans 

le Tarn à cause des trop nombreux obstacles. Des actions de repeuplement pour amorcer le cycle 

ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŀǎǎƛƴ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉŀǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΦ [ΩEsturgeon de la Garonne est la 

ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴ mais ne remonte pas si haut dans le bassin. La 

Grande Alose est encore loin du Tarn et peine à franchir les nombreux obstacles. 
 

Cas des poissons amphihalins potamotoques :  

Anguille (Anguillicola anguillicola) Υ ŎΩŜǎǘ le seul poisson migrateur français qui vit en rivière et va se 

reproduire en ƳŜǊΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎŜǳƭ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊ ǉǳƛ ŀǊǊƛǾŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł 

ǊŜƳƻƴǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŀǊƴ, mais en densités assez faibles (moins 

ŘΩǳƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳ ǇƻǳǊ млл Ƴчύ. Cette migration se fait en plusieurs années, les 

anguilles reprenant leur migration à chaque printemps. Seules les femelles 

remontent ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŀǊƴΣ ƭŜǎ ƳŃƭŜǎ ǊŜǎǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀǾŀƭΣ une 

ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜ ŀǇǊŝǎ ƭŜǳǊ ŀǊǊƛǾŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜΦ  

{ƛ ǎŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ǎŜǊǇŜƴǘƛŦƻǊƳŜ ƭΩŀƛŘŜ Ł ŦǊŀƴŎƘƛǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎΣ ǎƻƴ mode vie par contre, près du 

ǎŞŘƛƳŜƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ όt/.ǎΣ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ƳŞǘŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎΣ ΧύΦ {ƛ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 

ǎΩŀŘŀǇǘŜ Ł ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ ƭŜǳǊ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

indispensable. Les études montrent actuellement un fort taux de parasitisme chez les anguilles avec la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘΩAnguillicola crassus, pŀǊŀǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŜǎǎƛŜ ƛƴǘŜǊƴŜΣ ŘΩIcthyophtirus, provoquant la 

maladie des points blancs, et de myxo ou marco-sporidies induisant une gêne respiratoire. La quantité 
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ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭŜ ǎŜǳƭ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ł ǎǳƛǾǊŜΣ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǎǘ 

également important pour garantir leur capacité de reproduction dans la Mer des Sargasses. 

Afin de faciliter sa migration (mai à août pour les secteurs amont)Σ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŀǳ 

niveau des obstacles qui peuvent induire un stress, une prédation et une concurrence fragilisant 

ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ouvrages. Cette zone remonte ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ 

de la rivière Tarn.  

La phase de dévalaison a lieu entre novembre et février. Les experts 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ōŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ н ŎƳ ǎǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ 

des bassins et un exutoire de dévalaison, afin de garantir le retour des géniteurs 

à la mer. Il est interdit par ailleurs de pêcher ces individus dévalant, qui après 

leur changement de robe sont appelées « anguilles argentées ». [ΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ 

reste ouverte à la pêche, mais uniquement de jour depuis 2010. Le stade civelle, par 

contre, Ŝǎǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǘǳŀƛǊŜǎ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎΦ 

[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ǎŜƳōƭŜ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ǳƴŜ actuellement une amélioration, avec des densités 

augmentant depuis 2013-2014. Les suivis montreront si la tendance se poursuit, avec, pour le 

département du Tarn, une arrivée de ces effectifs en hausse vers 2028. Actuellement, la zone de gestion 

ŘŜ ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŜ ¢ŀǊƴ-!ǾŜȅǊƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ǎΩŀǊǊşǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ¢ŀǊƴ ƧǳǎǘŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ƭŜ ¢ŜǎŎƻǳΣ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ±ŝǊŜΣ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ /ŞǊƻǳΣ 

ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ Ŝǘ ƭŜ ±ƛŀǳǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ¢ƘǳǊƛŝǎΦ  

&  « PLAGEPOMI ς Plan de gestion des poissons migrateurs Garonne-Dordogne-Charente-Seudre-Leyre, 2018 », 106 
pages ; 

&  « Plan de gestion Anguille de la France ς Volet local Garonne-Dordogne-Charente-Seudre-Leyre, 2007 », 39 pages  

 

BILAN MIGRATEUR POTAMOTOQUE :  

[Ω!ƴƎǳƛƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŀǊƴ mais en quantité assez faible, étant en marge de la 

zone active, principalement sur le nord-ouest du département (contextes Aveyron, Cérou, Vère, 

Tescou)Φ ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƭǳƛ ǎŜǊŀ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ 

chaque contexte et de manière globale dans le département. 

 

ACTIONS POSSIBLES : 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ǘƘŀƭŀǎǎƻǘƻǉǳŜǎΣ ŀǳŎǳƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƭŜǳǊ ǊŜǘƻǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ Ł ƳƻȅŜƴ terme. Cependant, toutes les actions qui seront menées 

ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ōŞƴŞŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ł ŎŜǎ 

ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊǊŀ ƭŜǳǊ şǘǊŜ ǳǘƛƭŜ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

reconquête. 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊ ǇƻǘŀƳƻǘƻǉǳŜΣ ƭΩ!nguille, toutes les mesures de restauration des 

habitats, notamment sur les contextes du nord-ouest, pourront avoir un impact bénéfique immédiat 

ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 5Ωŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǎŜƳōƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜ Řŀƴǎ 

les 10 ans. Des efforts peuvent également dès à présent être faits en termes de continuité 

écologique pour favoriser cette reconquête. Un suivi des individus capturés lors des inventaires 

piscicoles et une remontée des informations à MIGADO semblent intéressants à mener dès à 

présent. 
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II.2 Caractéristiques du département 

II.2.1.  Caractéristiques physiques du Tarn 

Le relief 

Le Tarn est un département de moyennes montagnes qui sont les contreforts sud-ouest du Massif 

/ŜƴǘǊŀƭΣ Ł ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜΦ /Ŝǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŜǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴ ŀƳǇƘƛǘƘŞŃǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘ ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘΦ  

Cette partie ouest, formée par un triangle Rabastens - Albi - PuylaurensΣ ŀǳǉǳŜƭ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŜ pays des 

Bastides, est constituée de plaines et de collines de basses altitudes plus ou moins pentues, 

ŜƴǘǊŜŎƻǳǇŞŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŎǊŜǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ōŀǎ Řǳ 

département à des altitudes avoisinant les 100 m. 

[ΩŜȄǘǊşƳŜ ƴƻǊŘ-nord-ouest (CƻǊşǘ ŘŜ DǊŞǎƛƎƴŜΣ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ) est caractérisé par une zone de 

ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ŀǳȄ ǇŜƴǘŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǾŀƭƭŞŜǎ ŜƴŎŀƛǎǎŞŜǎ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ ŘŜǎ 

grands Causses. Le nord-est (Ségalaύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ŀǳx vallées 

profondes. 

Les aƻƴǘǎ ŘΩ!ƭōŀƴΣ Ł ƭΩŜǎǘΣ ǎƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ Řǳ {ŞƎŀƭŀΣ Řƻƴǘ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎŞǇŀǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ¢ŀǊƴΣ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ 

une altitude plus élevée. Le sud-est et le sud sont nettement montagneux (Monts de Lacaune, Sidobre, 

Montagne Noire) avec des vallées très encaissées et de fortes pentes sauf sur les hauts plateaux des 

Monts de Lacaune et sur la fin de la vallée du Thoré. On trouve dans les Mont de Lacaune le point 

culminant du département, le Pic du Montalet qui culmine à 1 259 m. Le sommet de la Montagne Noire 

est le Pic de Nore, qui atteint 1 211 m, mais qui est situé côté audois à environ 2 km de la limite 

départementale. 

 

Figure 3 : Relief du département du Tarn (Source : Atlas du Tarn, Département du Tarn) 
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La géologie 

[ŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ Ŝǘ ƭΩƻƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ 

 bien ici les terrains alluvionnaires (blancs), des 

 terrains sédimentaires (bleu/violet ; jaune/ 

orange) et des terrains « volcaniques » ou 

 détritiques et cristallins (gris/rouge/rose). 

Les terrains alluvionnaires sont issus  

ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘǎ Ŝǘ  

forment les vallées de nos principaux 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό¢ŀǊƴΣ 5ŀŘƻǳΣ !ƎƻǳǘύΦ  

[ΩŞǊƻǎƛƻƴ ȅ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ 

Les terrains sédimentaires, issus de la  

sédimentation de dépôts plus anciens,  

représentent les zones de collines du  

département avec une particularité pour les terrains 

du jurassique et du trias au nord qui font partie du  

complexe géologique des causses du Quercy. 

Les terrains détritiques et cristallins sont quant à eux issus de 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇŀǎǎŞ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜ Řǳ aŀǎǎƛŦ /ŜƴǘǊŀƭ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 

nos zones de montagnes. 

Le climat 

Le département se caractérise par une forte diversité climatique. Sa géographie générale implique une 

ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜΦ [Ŝ ŎƭƛƳŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳǎŜǎ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ 

ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŎŜƴǘǊŀƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩƘƛǾŜǊΦ vǳŀƴŘ ƭŜ ǾŜƴǘ ŘΩ!ǳǘŀƴ ǎƻǳŦŦƭŜΣ ǎƻƴ ƻǊƛƎƛƴŜ 

maritime venant du sud-Ŝǎǘ ŀǇǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

Cette diversité implique des changements météorologiques fréquents et parfois brutaux. Il peut par 

exemple geler en plaine en hiver dans un flux de nord-est et le mercure peut dépasser les 10°C le 

ƭŜƴŘŜƳŀƛƴ ǎƛ ƭŜ ǾŜƴǘ ŘΩ!ǳǘŀƴ ŘŜǾƛŜƴǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘΦ aŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘΣ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎŜ ŘŜǎǎƛƴŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝƴ 

plaine et le climat « montagnard » en termes de température et de précipitations. 

 

 

 

Figure 5 : Température et pluviométrie moyenne annuelle du Tarn (Source : Atlas des Paysages Tarnais) 

Figure 4 : Géologie du département du 
Tarn (J. REY, 2011) 
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[ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ǊŜœƻƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜΦ [Ŝ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ 

concentre à lui seul plus du tiers des précipitations annuelles όор҈ύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 

ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎ ǎŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎǳōƛǊ ǳƴ ŞǘŞ ǎŜŎ Ŝǘ ǳƴ ŞǘƛŀƎŜ 

ǇǊƻƴƻƴŎŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƘƛǾŜǊ ǎǳƛǾŀƴǘΦ [ΩŀǳǘƻƳƴŜ ŀ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ŀƭƭǳǊŜǎ ŘΩŞǘŞ ƛƴŘƛŜƴ ƳŀƭƎǊŞ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

phénomènes « cévenols » parfois prononcés. La zone de montagne constitue ainsi un véritable château 

ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

II.2.2.  Hydrologie et niveaux typologiques  

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ƻŎŎǳǇŜ ǘƻǳǘŜ la partie sud du département, 

avec ses principaux affluents : le Thoré, le Sor et le Dadou.  

Quasiment tout le bassin est dans le département du Tarn,  

hormis les sources mêmes ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ 

Řŀƴǎ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƴŜǘǘŜ 

Řŀƴǎ ƭΩ!ǳŘŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ƭŜǎ ǊƻŎƘŜǎ 

sont constituées de schistes, grès et granite peu productifs.  

!ǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭŀ Ȋone de plaine 

ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞe du 

¢ŀǊƴΣ ǘǊŝǎ ŞǘǊƻƛǘŜΣ ǉǳƛ ŎƻǳǇŜ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ Ouest.  

Enfin, le Nord du département est sur le bassin ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΦ  

La rivière Aveyron elle-même ne coule que très peu dans le 

département, mais 3 affluents sont présents : la Vère et le Cérou 

eƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ±ƛŀǳǊΦ Ce secteur est quant à 

lui plutôt calcaire et plus riche. 

Entre 2018 et 2020, une étude a permis de déterminer les différents niveaux typologiques de Verneaux 
sur 26 stations et donc de classer ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ selon les 4 grandes catégories de Huet (« Détermination 

ŘŜǎ bƛǾŜŀǳȄ ¢ȅǇƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ¢ƘŞƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ¢ŀǊƴ », FDAAPMMA 81, 2020). [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ 
que ces niveaux typologiques correspondaient bien au domaine piscicole déterminé pour chacun des 
contextes du PDPG :  

- Salmonicole à Truite fario = Zone à Truite = B0 à B4 ;  

- Intermédiaire à Ombre ou cortège de cyprinidés rhéophiles = Zone à Ombre et Barbeau = B5 à B7 ;  

- Cyprinicole à Brochet = Zone à Barbeau et à Brème = B7 à B9. 

 

Figure 6 : tǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ 
département du Tarn 

 

Figure 7 : Succession des domaines piscicoles et leur correspondance avec les typologies de Huet et Verneaux 
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[ΩŞǘǳŘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǎŜǳƭŜ zone à Brème Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Şǘŀƛǘ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΣ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

Aveyron (FDAAPPMA 82). Le Tarn apparait nettement comme de la zone à Barbeau, aux eaux vives 

donc, sur toute la partie en aval du Saut-de-Sabo (contextes Tarn moyen et Tarn aval), ne passant en 

zone à Brème que plus loin dans le département du Tarn-et-Garonne. Les contextes !Ǝƻǳǘ ŀǾŀƭΣ ƭΩ!Ǝƻǳǘ 

moyen et Dadou aval sont quant à eux dans la zone à Ombre. 

En remontant sur les zones de 1ère ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŎŀƭŎǳƭŞǎ ƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ zone 

à Truite. 

 

Figure 8 : [Ŝǎ bƛǾŜŀǳȄ ¢ȅǇƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ¢ƘŞƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řu département du Tarn 

Les calculs restent à faire ou à affiner sur le Tarn amont et le Viaur. /Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛǎ 

comme appartenant à la zone à Ombre Ƴŀƛǎ ŎŜƭŀ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀǘǘŜǎǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎŀƭŎǳƭΦ  
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II.3 Faune piscicole du Tarn 

[ΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ мфур ǊŜŎŜƴǎŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ζ françaises » fait état de 75 espèces. Ce nombre 

ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ şǘǊŜ ŞǘŜƴŘǳΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴe seule, ayant été 

récemment été redéfinie en plusieurs espèces ǇŀǊ ƭŜ aǳǎŞǳƳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ grâce aux 

avancées de la génétique.  

BROCHET CHEVESNE VANDOISE GOUJON VAIRON 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : Espèces piscicoles nouvellement distinguées en plusieurs nouvelles espèces ς En Bleu les espèces 
présentes dans le département du Tarn ou (présentes dans le bassin mais non avérées dans le Tarn) 

On peut considérer que le département du Tarn compte actuellement 33 espèces de poissons. Ce 
nombre comprend : 

- Les espèces autochtones au département du Tarn, ŎΩŜǎǘ-à-dire celles qui y sont présente depuis 
plusieurs siècles ; 

- Les espèces venant de France mais du ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŦƭŜǳǾŜ ǉǳŜ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜ : elles ont 
donc été introduites dans le département du Tarn ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ Τ  

- Les espèces ne venant pas de CǊŀƴŎŜ Ƴŀƛǎ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎΣ ǾƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘ ŞǘǊŀƴƎŜǊ et qui ont donc 
été introduites dans le département du Tarn ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ ; 

- Ҧ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ règlementées parce que définies comme 
pouvant avoir des impacts sur les milieux ou les espèces.  

 

Néanmoins, ce nombre est amené à évoluer car de nouvelles espèces sont régulièrement introduites 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ pour des raisons de forte valeur halieutiques, comme le Silure, ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
comme vifs pour la pêche, comme le Spirlin, par erreur, dans un lot de cyprinidés déversés dans le cours 
ŘΩeau comme pour le cas du Pseudorasbora, Χ 

Les différentes espèces piscicoles sont décrites dans les paragraphes ci-après, réparties selon leur milieu 
de vie. Les espèces qui sont des « espèces repères » telles que définies dans la méthodologie PDPG sont 
décrites en détail dans le Livret 1 : Méthodologie ς I.3. Biologie des espèces repères. 

&  « Les Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ de France », aǳǎŞǳƳ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ .ƛƻǘƻǇŜΣ 2011 

 

 

 

  

Brochet commun 
(Brochet aquitain) 

Chevesne 
Chevesne catalan 

Vandoise 
Vandoise rostrée 

Goujon commun 
Goujon occitan 
DƻǳƧƻƴ ŘΩAuvergne 
DƻǳƧƻƴ ŘŜ ƭΩ!ŘƻǳǊ 

Vairon commun 
Vairon du Languedoc-Roussillon 
Vairon basque 
Vairon de la Garonne 
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II.3.1.  Peuplement piscicole des contextes Salmonicoles 

Diversité = 5 espèces potentielles 

(1) (2) (3) (4) (5) 

(1) La Truite fario, Salmo trutta fario. Cf. § I.3.1. = ESPECE REPERE 

La Truite fario Ŝǎǘ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǊŜǇŝǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎŀƭƳƻƴƛŎƻƭŜǎΦ ¢Ǌŝǎ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ 

régulièrement étudiée par les scientifiques. Dans le Tarn, elle ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩune étude génétique pour 

connaitre la diversité de ses peuplements ainsi que de plusieurs études sur sa croissance par analyses 

scalimétrique (cf. encarts pages suivantes). 

 (2) Le Vairon de la Garonne, Phoxinus dragarum Cf. § I.3.2.  

PreƳƛŝǊŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ¢ǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΣ ƛƭ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 

cortège des 6 cyprinidés rhéophiles « espèces repères η ŘŜǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ŘΩŜŀǳ ǾƛǾŜΦ 

(3) Le Goujon occitan, Gobio occitaniae. Cf. § I.3.2. 

{ŜŎƻƴŘŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ¢ǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ 

généralement plus en aval que le Vairon, il fait également partie du cortège des 6 cyprinidés rhéophiles 

« espèces repères η ŘŜǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ŘΩŜŀǳ vive. 

(4) La Loche franche, Barbatula barbatula 

Troisième espèce à se trouver en 1ère ŎŀǘŞƎƻǊƛŜΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ Ǉƻƛǎǎƻƴ ǇŜǳ ǇşŎƘŞ 

et donc peu connu. Elle se trouve également régulièrement en 2ème catégorie 

piscicoleΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ plaine avec le Vairon où 

ŜƭƭŜ ǎǳǊǾƛǘ ƎǊŃŎŜ Ł ǎŀ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦŀƛōƭŜǎ ƭŀƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ŜǎǘƛǾŀƭŜǎΦ 

Comme le Goujon, elle fouille le sol avec ses barbillons. Elle vit cachée sous 

les pierres et se reproduit en avril-juin sur du gravier ou des végétaux.  

[Photo : Loche franche du Lagouste, contexte Tarn amont] 

(5) La Lamproie de Planer, Lampetra fluviatilis  

Très peu connue des pêcheurs car peu pêchée, elle est souvent confondue 

avec un petit serpent ǇŀǊ ǎŀ ŦƻǊƳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ōƛŜƴ ŘΩǳƴ poisson, mais 

ŘŜ ǘȅǇŜ ǇǊƛƳƛǘƛŦΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ !ƎƴŀǘƘŜǎ ό= sans mâchoire). Sa bouche est 

une ventouse appelée disque oral. De petite taille (< 20 cm), elle vit dans les 

ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ƴƻǳǊǊƛǘ de plancton et de débris organiques et se 

reproduit en mars-avril dans du gravier et du sable. Après éclosion, les 

petites lamproies resteront enfouies dans le sable pendant 5 ou 6 ans sous forme de larves ammocètes 

aveugles. i Espèce protégée Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Υ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ŎƻƳƳŜ ǾƛŦΦ  

  

 

 

  

[Photos : Lamproie de Planer de la Durenque, contexte Durenque amont ς Larve encore aveugle de Lamproie] 
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ETUDE GENETIQUE DES PEUPLEMENTS DE TRUITE FARIO DU TARN 

&  « Analyse génétique des truites du département du Tarn au niveau de 12 marqueurs 

microsatellites - Projet TARN2 », CNRS, mars 2013 

9ƴ нлмл Ŝǘ Ŝƴ нлмнΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ŀǾŜŎ ƭŜ /bw{ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊǳƛǘŜǎ ŦŀǊƛƻ ŘŜ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴŀƎŜƻƛǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ 

/bw{ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƳŀǊǉǳŜǳǊǎ !5b ǎǳǊ ŎŜǎ ŞŎƘŀƴtillons. La méthode de mesure des 

microsatellites (allèles) utilisée dans ce projet, est la même que celle de leur projet national GENESALM 

(2006-2008) et GENETRUTTA (2012-2015). ! ƭΩŀƛŘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ils ont pu déterminer la 

proximité génétique de nos différents peuplements de truites, entre eux, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩavec des références 

ǇǊƻŎƘŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀǾŀƛŜƴǘ Ŝƴ ƭŜǳǊ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴΦ 

  
Figure 10 : {ǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊǳƛǘŜǎ Řǳ ¢ŀǊƴ ς DƛŀƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ exprimant les 

ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

Les principales conclusions du rapport sont les suivantes : 

« Les deux souches de la pisciculture de Pujol sont proches de la souche domestique nationale, nous 
voyons que la souche Pujol-2 (récemment importée de la pisciculture de Cauterets) s'en distingue 
légèrement mais pas la souche Pujol-1 (souche locale historique) » 

« Les analyses détaillées effectuées sur les échantillons de 2010 (Berrebi, Cherbonnel, 2011) et 2012 
(présent rapport) nous montrent une région peuplée de truites isolées sans échange fréquents entre 
affluents. Le calcul des Fst*  nous permet de dire que tous les échantillons analysés sont génétiquement 
distincts, le test l'affirme avec une probabilité de plus de 999/1000 (on dit que cette probabilité est 
hautement significative). On peut en conclure que les ressemblances dissemblances des populations 
sauvages sont l'image de l'ancienneté de leur isolement. » 

« Le groupe d'échantillons naturels qui se ressemblent le plus sont ceux du Thoré, de l'Arn et du Sor (...). 
Ces populations se sont isolées relativement récemment. A l'inverse, les populations de truites du 
.ŞǘƘǳȊƻƴ όWƻƴǘŜύ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǘǊǳƛǘŜǎ Řǳ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭϥ!Ǝƻǳǘ όΧύ. Ceci est dû 
à une forte sédentarité des truites accumulant de la différence génétique en fonction du temps 
d'isolement. » 

« Dans tous les échantillons de rivière, l'impact domestique est quasi-nul (entre 1 et 4%, ce qui est en 

dessous de la limite de détŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜύ Ł ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ¢ƘƻǊŞ ƘȅōǊƛŘŞ Ł мр҈ όΧύΦ hƴ 

peut en conclure que quasiment tous les alevinages des zones prospectées ont été des échecs. » 

 

 * Fst = paramètre populationnel classique de la génétique des 

populations exprimant la différentiation entre échantillons 
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9ƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎŞƴƻǘȅǇŜ ŘŜǎ ǘǊǳƛǘŜǎ ŦŀǊƛƻΣ ƭŜ ǇƘŞƴƻǘȅǇŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƎŝƴŜǎ Řŀƴǎ 

ƭΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎΣ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƻōŜ ŘŜǎ ǘǊǳƛǘŜǎΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ 

cependant un critère ce classification à lui seul, car il dépend également du milieu de vie.  

  

   

   
[Photos : Différentes robes de Truite fario du Tarn :  

Aygou et Malagousse, contexte affluents du Tarn amont - Lagouste, contexte Tarn amont,  

Resse, contexte Thoré aval - Candesoubre, contexte Thoré amont - Falcou, contexte Agout amont 

Greïssentous, contexte Vèbre - Arn, contexte Arn - Durencuse, contexte Durenque amont] 

 

 

ETUDES SCALIMETRIQUES DES PEUPLEMENTS DE TRUITE FARIO DU TARN 

&  « Etude des populations de truites du Gijou, de la Vèbre et du Viau :  
Inventaires piscicoles et étude scalimétrique », Asconit, 2014 

&  « wŀǇǇƻǊǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŞŎŀƛƭƭŜǎ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ǎǳǊ ǉǳŀǘǊŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŀǊƴ », Onema, 2012 

&  « Etat du peuplement piscicole de la rivière Gijou », FDAAPMA 81 et CSP 81, 2004 

&  « 9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ¢ǊǳƛǘŜǎ ŦŀǊƛƻ ǎǳǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŀƎƴŜ bƻƛǊŜ : 
La Ruyère », FDAAPPMA 81 et CSP 81, 2004 

La vitesse de croissance des truites est fonction des conditions environnementales. Reliée Ł ƭΩŃƎŜ ŘŜ 

maturité sexuelle, elle permet de savoir à partir de quelle taille la truite aura pu se reproduire. Cet 

élément est utilisé pour définir une Taille Légale de Capture (TLC) qui soit 

adaptée, en assurant au moins une reproduction avant capture. 

La méthode utilisée est la scaliméǘǊƛŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire la lecture des anneaux 

de croissance sur les écailles des truites : les anneaux sont plus resserrés 

en hiver du fait du manque de nourriture donc plus sombres, ce qui 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŘǳƛǊŜ ƭΩŃƎŜ Řǳ Ǉƻƛǎǎƻƴ ŜȄŀƳƛƴŞΦ  

[Photo : Ecaille de Truite fario de la Ruyère (X 50) ς 184 cm] 
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Une étude a été menée par la Fédération et le CSP en 2004 sur la Ruyère, contexte Arnette : Elle avait 

conclu que, ǎǳǊ ŎŜ ǇŜǘƛǘ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƴŜǘǘŜ, la TLC de 20 cm était adaptée, car la croissance des truites 

était assez lente. La même année, une étude a été réalisée sur le bassin du Gijou par la Fédération et le 

CSP, et a permis de définir une courbe de croissance. Ces résultats seront précisés en 2014 (cf. étude 

Asconit). 

¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩhƴŜƳŀ Ŝƴ нлмн ǎǳǊ п ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ : 

- [ΩArn, contexte Arn amont : la croissance est jugée très faible. Les truites de 4 ans ne dépassent pas 
20 cm et la TLC est donc adaptée à leur protection ; 

- La Durenque, contexte Durenque amont : La croissance est jugée moyenne. Les poissons de 3 ans 
ne dépassent pas 20 cm et la TLC est donc adaptée à leur protection ; 

- Le Viau et la Vèbre, contextes éponymes : La croissance y est relativement élevée, la TLC ne semble 
pas adaptée. 

Afin de préciser ces données, Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ нллп ǎǳǊ ƭŜ DƛƧƻǳΣ une étude plus détaillée sur les 
bassins du Gijou, de la Vèbre et du Viau a été commandée à Asconit par la Fédération en 2013/2014 : 

- Bassin du Gijou : sur le Gijou, une taille de 20 cm peut être atteinte par les individus de 2 ans (1+). 
Sur le Giroussel et le Berlou, la croissance est plus lente et cette taille est atteinte par les individus 
de 3 ans (2+). Une TLC de 20 cm ne permet pas de protéger la population du Gijou, mais à suffit à 
protéger celle du Berlou. Avec des caractéristiques intermédiaires, la population du Giroussel ne 
serait pas complètement protégée par une TLC de 20 cm ; 

- Bassins de la Vèbre et du Viau : Une taille de 20 cm peut être atteinte dès 2 ans (1+) et a fortiori 3 
ans (2+) par les truites de la Vèbre et du Viau ainsi que par celles de la Caunaise. Une TLC de 20 cm 
ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŜǇǊƻduction au moins une 
Ŧƻƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ 
ǎǳǊ ƭŜ /ŀƴŘƻǳōǊŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘŜ о ŀƴǎ όŜǘ ŘŜ н ŀƴǎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ п ŀƴǎ όоҌύ 
mesuraient moins de 20 cm. Dans ces conditions, une TLC de 20 cm reste suffisante pour permettre 
ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎΦ 

 

Figure 11 : Relations taille/âge des Truites fario établies par plusieurs études scalimètriques dans le Tarn 
(1 : FDAAPMA81/Asconit, 2014 - 2 : Onema, 2012 - 3 : FDAAPPMA/CSP 2004, 5 : P. Lim /L. Maynadier, 1994 ) 

En conclusion de ces études : 

- La TLC de 20 cm a été conservée sur les bassƛƴǎ Řǳ ¢ƘƻǊŞΣ ŘŜ ƭΩ!Ǌƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŜƴǉǳŜ ; 

- En 2015, la taille légale de capture de la Truite fario est passée à 23 cm sur les bassins du Gijou  
ainsi que sur les bassins de la Vèbre et du Viau, en amont du Laouzas. 
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II.3.2.  Peuplement piscicole des contextes Intermédiaires 

Diversité = 6 espèces potentielles + 1 espèce introduite 

 

(2) (3) (6-7) (8) (9) (10) 

(2) Le Vairon de la Garonne, Phoxinus dragarum - Cf. § I.3.2. = ESPECE REPERE 

Le Vairon fait partie du cortège des 6 cyprinidés rhéophiles « espèces repères » des contextes 

ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ŘΩŜŀǳ ǾƛǾŜΣ Ƴŀƛǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 

la Truite fario en première catégorie piscicole. 5ŀƴǎ ƭŜ ¢ŀǊƴΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀ été déterminée comme « Vairon 

de la Garonne η ǇŀǊ ƭŜ aǳǎŞǳƳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝƴ 2020. 

(3) Le Goujon occitan, Gobio occitaniae - Cf. § I.3.2. = ESPECE REPERE 

Il fait partie du cortège des 6 cyprinidés rhéophiles « espèces repères » des contextes intermédiaires 

ŘΩŜŀǳ ǾƛǾŜΣ Ƴŀƛǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ¢ǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 

catégorie piscicole. 5ŀƴǎ ƭŜ ¢ŀǊƴΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊminée comme « Goujon occitan » par le Muséum 

ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝƴ 2005. 

(6) Le Barbeau fluviatile, Barbus barbus - cf. § I.3.2. = ESPECE REPERE 

Il fait partie du cortège des 6 cyprinidés rhéophiles « espèces repères » des contextes intermédiaires.  

(7) Le Barbeau méridional, Barbus meridionalis  

Egalement appelée « Barbeau truité », cette seconde espèce de 

barbeau, plus petite, est caractéristique du bassin méditerranéen. Dans 

le Tarn, il était présent uniquement sur la rivière Vère, contexte 

éponyme, où il a été introduit dans les années 1980Φ Lƭ ǎΩŜǎǘ ŘŜǇǳƛǎ 

hybridé avec le Barbeau fluviatile qui était présent et dont il est très 

ǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭƭŜ.  

[Photo : Barbeau méridional du Saint-Hussou, contexte Vère, 2014] i Espèce protégée : ne doit pas être 

utilisée comme vif.  

(8) La Vandoise rostrée, Leuciscus burdigalensis - cf. § I.3.2. = ESPECE REPERE 

Elle fait partie du cortège des 6 cyprinidés rhéophiles « espèces repères » des contextes intermédiaires. 

Il existe une autre espèce de Vandoise en France : la Vandoise commune. 

(9) Le Chevesne ou Chevaine, Squalius cephalus - cf. § I.3.2. = ESPECE REPERE 

Il fait partie du cortège des 6 cyprinidés rhéophiles « espèces repères » des contextes intermédiaires.  

(10) Le Toxostome, Parachondrostoma toxostoma - cf. § I.3.2. = ESPECE REPERE  

Il fait partie du cortège des 6 cyprinidés rhéophiles « espèces repères » des contextes intermédiaires. 

/ΩŜǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƎƛƭŜ ŘŜǎ с ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜǇŝǊŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŀ moins répandue. i 9ǎǇŝŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire. 
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II.3.3.  Peuplement piscicole des contextes cyprinicoles 

Diversité = 22 espèces potentielles  

Ҧ 6 poissons « Carnassiers » 

(11/ 12) (13) (14) (15)                                              (16) 

(11) Le Brochet aquitain, Esox aquitanicus ς Cf. I.3.3. = ESPECE REPERE   

[Ŝ .ǊƻŎƘŜǘ Ŝǎǘ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǊŜǇŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ŎȅǇǊƛƴƛŎƻƭŜΦ tƻǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜ une espèce 

ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜ ŀ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŞǘŞ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ .ǊƻŎƘŜǘ ŀǉǳƛtain (cf. encart page suivante) mais sa 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǾŞǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ¢ŀǊƴΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Şǘŀƴǘ ǇŜǳ ŀŘŀǇǘŞǎΦ 

(12) Le Brochet commun, Esox lucius ς Cf. I.3.3.  

Le Brochet commun ƴΩŜǎǘ pas autochtone du bassin de la Garonne. Il ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ que dans les endroits 

où il a été introduit pour la pêche. 

(13) La Perche commune, Perca fluviatilis  

La Perche est autochtone dans le nord et le centre de la France. Elle a été 

introduite dans nos régions au 19ème siècle. La Perche vit dans les milieux 

ŘΩŜŀǳ ŎŀƭƳŜΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǎǎŜȊ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǎŜƴǎible à la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ǊŜǎǘŜ ǘǊŝǎ ǊŞǇŀƴŘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ 9ƭƭŜ 

se reconnait facilement à ses rayures noires verticales. [Photo : Perche du 

Viaur, contexte Viaur] 

(14) Le Sandre, Sander lucioperca 

LƳǇƻǊǘŞ Ŝƴ мфнт ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ, le Sandre fréquente les grands cours 

d'eau ainsi que les eaux calmes (lacs, étangs et réservoirs). Sa reproduction a 

lieu du mois d'avril au mois de juin, lorsque la température de l'eau est 

voisine de 15°C. La ponte a lieu sur un nid, protégé pendant la période 

d'incubation (10 à 15 jours), par le mâle. i Taille légale de capture + période 

de fermeture de la pêche pour le Tarn. [Photo : Sandre du Tescou, contexte Tescou] 

(15) Le Black-bass à grande bouche, Micropterus salmoides  

Importé en 1890 des Etats-Unis, il aime les eaux très calmes et chaudes. Il est 

non seulement carnivore mais également cannibale. Sa reproduction est 

ǘŀǊŘƛǾŜΣ ŜƴǘǊŜ ŀǾǊƛƭ Ŝǘ ƧǳƛƭƭŜǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇŜƭŞ 

Achigan. i Taille légale de capture + période de fermeture à la pêche pour 

le Tarn. [Photo : Black-bass de Fourrogue, contexte Vère] 

(16) Le Silure, Silurus glanis 

Introduit en 1857 en France et en 1983 dans le Tarn, il est originaire 

ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ. Il vit dans les eaux calmes, profondes et turbides des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ ǉǳΩƛƭ ŦƻǳƛƭƭŜ ŀǾŜŎ ǎŜǎ с ōŀǊōƛƭƭƻƴǎΦ [Ŝ ǎƛƭǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ 

ŎŀǊƴƛǾƻǊŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǎǘŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ŘŜ ƴƻǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΦ 

¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀ ǊŞŎŜƳment été menée (cf. 

encart page suivante). [Photo : {ƛƭǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ, contexte Agout aval] 
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ETUDES SUR LE BROCHET AQUITAIN 

&  « Cartographie des espèces de brochet récemment recensées en France :  
le brochet aquitain Esox aquitanicus et le brochet italien Esox cisalpinus : projet ATLASESOX », 

MNHN/AFB/CNRS), 2017 

&  « 9ǘǳŘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎȅǇǊƛƴƛŎƻƭŜǎ Řǳ ¢ŀǊƴ Υ !ƎƻǳǘΣ ¢ŀǊƴ Ŝǘ 5ŀŘƻǳ », FDAAPPMA 81, 2017 

9ƴ нлмрΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Řǳ aǳǎŞǳƳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŀ Şǘŀōƭƛ, ŘΩŀǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ 
génétiques, que les brochets français appartenaient à deux espèces distinctes. Dans la majeure 
partie du pays se trouve du brochet « commun », Esox lucius. Par contre, dans les bassins de la 
/ƘŀǊŜƴǘŜΣ ŘŜ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ŘƻǳǊΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎΣ ǇƻǳǊ ƴƻǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Řǳ .ǊƻŎƘŜǘ ζ aquitain », 
Esox aquitanicus. Suite à cette identification, le Muséum a mené avec les Fédérations du bassin 
de la Garonne, une étude plus poussée sur son aire de répartition, afin de savoir où il restait du 
Brochet aquitain Ŝǘ ƻǴ ƛƭ ǎΩŞǘŀƛǘ ƘȅōǊƛŘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ .ǊƻŎƘŜǘ ŎƻƳƳǳƴΦ 

Dans le département, ǎŜǳƭǎ н ōǊƻŎƘŜǘǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŎŀǇǘǳǊŞǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇşŎƘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ 
Dadou à Réalmont et ils ont été définis comme du Brochet commun (Esox lucius). Toutes les 
photos de capture de Brochet fournies par nos pêcheurs ont également abouti à cette 
identification.  

 

 

   

Figure 12 : Esox Lucius © ONEMA ; Spécimen vivant de la nouvelle espèce de brochet Esox aquitanicus © MNHN 
Gaël Denys ; Comparaison des museaux des deux espèces © MNHN Gaël Denys ; Atlas des populations de 

Brochet en Adour-Garonne © MNHN Gaël Denys  

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ !ǘƭŀǎ 9ǎƻȄΣ ƴƻǘǊŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŎȅǇǊƛƴƛŎƻƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ¢ŀǊƴΣ ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ŝǘ ƭŜ 5ŀŘƻǳΣ 

ƴƻǳǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƴƻǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ 

encaissement important interdisant tout débordement et une absence quasi-totale ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ 

hydrauliques. La Fédération en a conclu au fait que le département était situé trop en amont dans le 

bassin de la Garonne pour présenter des milieux adéquats pour le développement de populations de 

.ǊƻŎƘŜǘ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
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ETUDE SUR LE SILURE 

&  « Le Silure glane : Connaissances et estimation des stocks dans le bassin de la Garonne », 
PAZ-VINAS et SANTOUL, Université Toulouse III, Ecolab, CNRS, ENSAT, 2018 

 

Une éǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘƻŎƪǎ ŘŜ {ƛƭǳǊŜ ŀ 

été réalisée en partenariaǘ ŀǾŜŎ ƭΩ¦C.!D Ŝǘ ƭŜǎ 

CŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩŜǎǘ 

ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ 

la répartition géographique des populations et 

leur évolution. Une analyse génétique a ensuite 

réalisée sur les individus capturés par les 

pêcheurs. Dans le Tarn, la station choisie pour 

réaliser les prélèvements était la rivière Tarn, sur 

la retenue du Rivières, contexte Tarn moyen. Elle 

est en effet connue pour avoir été le premier lieu 

ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉêcheurs en 1983. Ces analyses avaient pour objectif de caractériser la diversité et 

la structuration génétique des populations de Silure, puis estimer leur abondance et leur densité.  
[Photo : Silure du Tarn, Contexte Tarn aval] 

Il a été conclu que : 

- « [ΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀphique de cette espèce dans ce 
bassin semble actuellement se stabiliser, après avoir 
Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳƎƎŝǊŜ ǉǳŜ le stock de silure 
dans le bassin de la Garonne, après avoir subi une forte 
croissance lors des deux dernières décennies, serait peut-
être actuellement en train de se stabiliser. » Il est même 
précisé que « " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ƴƻǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ 
indiquent que les populations de silure seraient 
actuellement stables dans la Dordogne et le Lot, en 
expansion démographique dans la Garonne et en 
décroissance dans le Tarn. » 

- « Les populations de silure du bassin de la Garonne 
seraient issues a minima de quatre introductions 
importantes, indépendantes et provenant de quatre 
sources génétiques (ou « populations sources ») différentes. » 

- Sur les 5 métapopulations considérées, celle du Tarn serait actuellement la plus dense : 

 
Figure 14 : Densité de Silure estimée par rivière 

  

Figure 13 : Evolution des captures de 

Silure sur les stations de pêche OFB 
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Ҧ 10 poissons « non-carnassiers » 

(17) (18) (19) (20) (21) (22) 

(23/24) (25) (26) (27) 

(17) La Bouvière, Rhodeus amarus  

Originaire des bassins de la Seine et du Rhin, la Bouvière est cependant 

installée depuis très longtemps dans le bassin Adour-DŀǊƻƴƴŜΦ /ΩŜǎǘ un petit 

poisson qui vit dans des eaux calmes, mais claires et peu profondes. Sa 

reproduction est particulière, car elle fait appel à un mollusque bivalve pour 

ŘŞǇƻǎŜǊ ǎŜǎ ǆǳŦǎΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘ Ł ƭŀ ƭƛƎƴŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ōƭŜǳŜ 

sur son pédoncule caudal. i Espèce protégée Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 

ne doit pas être utilisée comme vif. [Photo : .ƻǳǾƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ, contexte Agout aval] 

(18) [Ω!ōƭŜǘǘŜ, Alburnus alburnus  

[Ω!ōƭŜǘǘŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŜǘƛǘ Ǉƻƛǎǎƻƴ ǘǊŝǎ ŎƻƳƳǳƴΣ ǉǳƛ Ǿƛǘ Ŝƴ ōŀƴŎ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳ όŜǎǇŝŎŜ ǇŞƭŀƎƛǉǳŜύΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇŜǳ ŜȄƛƎŜŀƴǘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŀǎǎŜȊ ǊŞǎƛǎǘŀƴǘŜ ŀǳȄ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΦ [Photo : Ablette du Céret, 

contexte Cérou] 

(19) Le Gardon, Rutilus rutilus  

Le gardon est le cyprinidé le plus répandu dans la partie aval des cours 

ŘΩŜŀǳΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩƘȅōǊƛŘŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊƻǘŜƴƎƭŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

cyprinidés. Il présente lui-même des colorations assez variées, pouvant tirer 

aussi bien sur le rouge que sur le bleu. [Photo : Gardon du Caussel, contexte 

Tarn moyen] 

(20) Le Rotengle, Scardinus erythrophtalamus 

Très proche du Gardon en morphologie et en mode de vie, il préfère 

cependant les zones plus végétalisées. Il peut être difficile de les 

différencier, mais le rotengle a la nageoire dorsale en retrait de la pelvienne. 
[Photo : Rotengle du Tescou, contexte Tescou] 

(21) Le Carassin, Carassius carassius  

Il existe plusieurs espèces de Carassin : commun, doré et argenté. Ces 

espèces ont été introduites au 17ème et 19ème siècle, assez répandue en 

France actuellement. Le carassin aime les eaux calmes où il se nourrit de 

phytoplancton et de zooplancton. Il ressemble morphologiquement à la 

carpe, mais il est plus petit et ne possède pas de barbillons. [Photo : Carassin 

ŀǊƎŜƴǘŞ ŘŜ ƭΩAgout, contexte Agout aval] 
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(22) La Grémille, Gymnocephalus cernuus 

La grémille a toujours été présente en France, mais Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ. Elle a ensuite été introduite dans les années 1980 

dans ceux de la Garonne et de la Dordogne. De la famille des Percidés, 

comme la Perche, seuls les plus grands individus cependant peuvent parfois 

être carnassiersΦ {ŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŜƴǘǊŜ ƳŀǊǎ Ŝǘ ŀƻǶǘΣ ǎǳǊ ŘŜs 

graviers ou de la végétation. [Photo : Grémille du Viaur, contexte Viaur] 

(23/24) La Brème commune, Abramis brama et la Brème bordelière, Blicca bjoerkna  

Les brèmes se retrouvent Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ŀ ǇƻƴǘŜ ǎŜ 

fait à la fin du printemps Υ ƭŜǎ ǆǳŦǎ ǎƻƴǘ ŘŞǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ 

aquatiques dans des zones abritées du courant. Elle est très répandue. Très 

proche morphologiquement de la Brème, la Brème bordelière possède un 

ǆƛƭ Ǉƭǳǎ gros et reste plus petite. Elle est également présente dans toute la 

France. [Photo : .ǊŝƳŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Agout aval] 

(25) La Tanche, Tinca tinca 

La Tanche est un poisson de la zone à Brème (la plus en aval) ; Très 

répandue en France, elle aime les eaux lentes voire stagnantes. Elle se 

reproduit de mai à octobre à condition que la température dépasse les 

муϲ/Φ 9ƭƭŜ ǎŜ ƴƻǳǊǊƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ŦƻǳƛƭƭŜ ŀǾŜŎ ǎŜǎ н ōŀǊōƛƭƭƻƴǎΦ [Photo : 

Tanche du Viaur, contexte Viaur] 

(26) [Ω!nguille, Anguilla anguilla - cf. § II.1.2.  

Seule espèce de migrateur amphihalin présente dans le Tarn, lΩ!ƴƎǳƛƭƭŜ Ŝǎǘ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƴƻǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ǎǳǊ ƭŜ ¢ŀǊƴ ƧǳǎǉǳΩŁ wƛǾƛŝǊŜΣ sur le 

/ŞǊƻǳ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ wƻǳŎŀǊƛŞΣ ǎǳǊ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ƧǳǎǉǳΩŁ .ǊŀǎǎŀŎΣ Χ La 

ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŜ ŀǊƎŜƴǘŞŜ ŘŜ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ interdite et la dérogation 

pour pêcher 2 h avant le lever du soleil et 2 h après son coucher abolie 

depuis 2010. i Espèce protégée : ne doit pas être utilisée comme vif.   
[Photo : Anguille du Tarn, contexte Tarn aval] 

(27) La Carpe commune, Cyprinus carpio 

Introduite en France dès 1200Σ ŜƭƭŜ ǇǊƻǾŜƴŀƛǘ ŘΩ!ǎƛŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

parfaitement acclimatée. Il existe de nombreuses variétés de carpes comme 

ƭŀ /ŀǊǇŜ ƳƛǊƻƛǊ ƻǳ ƭŀ /ŀǊǇŜ ŎǳƛǊΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ Ǉƻƛǎǎƻƴ ǘȅǇƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ł .ǊŝƳŜ 

όƭŀ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀǾŀƭύ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ǎŜ Ǉƭŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩŜŀǳ ǘǊès calme, restant 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ǾŀǎŜǳȄ Ŝǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŦƻǳƛƭƭŜ ŀǾŜŎ ǎŜǎ н 

barbillons. Elle se reproduit sur les prairies inondées, entre mai et juillet, 

ǉǳŀƴŘ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŞǇŀǎǎŜ муϲ/Φ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǘǊŝǎ ƎǊƻǎ Ǉƻƛǎǎƻƴ ǉǳƛ 

Ŧŀƛǘ ƭΩƻbjet de trafics. i Le transport de carpes de plus de 50 cm est interdit. [Photo : /ŀǊǇŜ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ, 

contexte Agout aval] 
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II.3.4.  Espèces piscicoles à surveiller sur tous les contextes 

(28) (29) (30) (31) (32) (33) 

(28) La Gambusie, Gambusia holbrooki 

Originaire du Sud des Etats-Unis, elle a été introduite en France pour lutter 

contre les moustiques. La Gambusie fait partie de la famille des Poeciliiadés. 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ǇŜǘƛǘ Ǉƻƛǎǎƻƴ ŘŜ о Ł с ŎƳ ǉǳƛ Ǿƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ calmes, chaudes et 

ǊƛŎƘŜǎ Ŝƴ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŎŀǊ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

marécageuses. Repérée ponctuellement dans le département, depuis au 

moins 2007, ŜƭƭŜ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜΦ  
[Photo : Gambusie de la Zère, contexte Cérou] 

(29) [Ω9Ǉƛrine lippue, Pachychilon pictum  

Ce petit poisson de 20 cm environ, originaire des Balkans, est également 

appelé DŀǊŘƻƴ ŘΩ!ƭōŀƴƛŜ ƻǳ /ȅǇǊƛƴ ƭƛǇǇǳ ǘŀŎƘŜǘŞ car il présente souvent des 

tâches noires sur les flancs. Il a été introduit accidentellement dans plusieurs 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

poissons blancs et on le trouve depuis 2010 sur le Cérou et 2011 sur le Viaur, 

le Tarn, le Sor. Il se plait aussi bien en milieu lentique que lotique. 

[Photo : Epirine lippue du Viaur, contexte Viaur] 

(30) Le Spirlin, Albrunoides bipunctatus  

tƻƛǎǎƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇŜǳ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ 

sauf celui de la Garonne. Il a été repéré chez nous sur le bassin du Sor à 

ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлмтΦ /ΩŜǎǘ une espèce de la zone à Barbeau, qui aime les eaux 

courantes. Herbivore, il se reproduit sur un substrat de galets et graviers. 
[Photo : Spirlin du Laudot, contexte Sor aval] 

30 

(31) Le Poisson-chat, Ameirus melas  

Importé en 1871 des Etats-Unis il est considéré comme susceptible de 

provoquer des déséquilibres écologiques. Il vit dans les eaux calmes et 

chaudes. Il possède 8 barbillons. Les alevins à leur éclosion restent groupés 

et forment des « boules » facilement repérables près des berges.  

[Photo : Poisson-chat de la Vère, contexte Vère] 

i Espèce susceptible de créer des deséquilibres biologiques : ne doit pas 

être utilisée comme vifΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞŜ ǾƛǾŀƴǘŜΣ ŘŞǾŜǊǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

(32) La Perche-soleil, Lepomis gibbosus  

Importée en 1877 des Etats-Unis elle est considéré comme susceptible de 

provoquer des déséquilibres écologiques. Elle aime les zones peu 

profondes et claires, envahies par la végétation.  
[Photo : Perche-soleil du Riou Frayzi, contexte Tarn aval] 

i Espèce exotique envahisssante : ne doit pas être introduite, transportée 

ǾƛǾŀƴǘŜΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŞŜΣ Χ 
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(33) Le Pseudorasbora, Pseaudorasbora parva  

/Ŝ ǇŜǘƛǘ ŎȅǇǊƛƴƛŘŞ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎ est originaire des pays 

asiatiques. Il se retrouve dans quelques ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ du nord du département, 

notamment la Vère depuis 2007. Il préfèrerait plutôt les eaux calmes.  
[Photo : Pseudorabsora du Tarn-et-Garonne ©FDAAPPMA82] 

i Espèce exotique envahisssante : ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞŜ ǾƛǾŀƴǘŜΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŞŜΣ Χ 

 

[ΩŞƴƛƎƳŜ Řǳ /Ƙŀōƻǘ Řǳ ¢ŀǊƴ Ŝǘ ǎƻƴ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩLtw 

Le Chabot a été différencié en 8 espèces différentes, 

cependant aucune de ces espèces ne vit dans le Tarn, malgré 

ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ de 1ère catégorie piscicole. Sa zone 

de présence avérée la plus proche est la rivière Aveyron 

amont, dans le départemŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ et dont la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ. Un individu 

isolé a été identifié sur le Viaur en 2012 lors des prospections 

de la zone Natura 2000, mais ŀǳŎǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǾƛŀōƭŜ ƴΩŀ ŞǘŞ 

confirmée par la suite. Cette absence, qui ƴŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ł 

ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ 

Poisson Rivière (IPR) dont le modèle est conçu pour attendre 

ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Řǳ /Ƙŀōƻǘ ǎǳǊ ƴƻǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ¢ǊǳƛǘŜΦ 5Ŝ ŎŜ 

fait, cet indice est systématiquement dévalué du fait de cette 

absence.  

Figure 15 : Carte de répartition des différentes espèces de Chabot en 

CǊŀƴŎŜΣ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ tƻƛǎǎƻƴǎ ŘΩ9ŀǳ ŘƻǳŎŜ όYŜƛǘƘΣ tŜǊǎŀǘΣ 

Feunteun, Allardi, 2011) 

 

II.3.5.  Espèces déversées pour le loisir-pêche 

(34) (35) 

(32) La Truite arc-en-ciel, Oncorhyncus mykiss 

Originaire de la côte ouest des Etats-Unis, elle a été introduite en France vers 

1880Φ 9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŞƭŜǾŀƎŜ ƛƴǘŜƴǎƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƻƛǎƛǊ-pêche. 

9ƭƭŜ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŎŎƭƛƳŀǘŞŜ Ł ƴƻǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƴΩȅ reproduit pas.  
[Photo : Truite arc-en-ciel du Bagas, contexte Agout aval] 

(33) LΩhƳōƭŜ ou Saumon de fontaine, Salvelinuis fontinalis 

Originaire du Nord-Est du département américain, il a été introduit en 

France au 19ème siècle. Comme la Truite arc-en-ciel, il est élevé et déversé 

pour le loisir-ǇşŎƘŜ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǎŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƴƻǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 9ǎǇŝŎŜ 

ŘΩŜŀǳ ŦǊƻƛŘŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇŀǊ ǘǊŝǎ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŀǳȄ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΦ 
[Photo : Saumon de fontaine de la Durenque, contexte Durenque amont]  
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II.3.6.  Les écrevisses, amphibiens et autres espèces aquatiques 

5ŀƴǎ ƭŜ ¢ŀǊƴΣ р ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ : 

[Ω9ŎǊŜǾƛǎǎŜ Ł ǇŀǘǘŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎΣ !ǳǎǘǊƻǇƻǘŀƳƻōƛǳǎ ǇŀƭƭƛǇŜǎ 

!ǳǘǊŜŦƻƛǎ ǘǊŝǎ ǊŞǇŀƴŘǳŜΣ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ŘŜ 

disparition du fait des perturbations de son habitat, des pollutions, mais 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ Ǉƭǳǎ ŀƎǊŜǎǎƛǾŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ sont 

ǇƻǊǘŜǳǎŜǎ ǎŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǎǘŜ ŘŜǎ ŞŎǊŜǾƛǎǎŜǎΦ Lƭ ƴΩŜƴ ǊŜǎǘŜ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳes 

populations éparses, sur ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, mais les populations 

diminuent chaque année. i Espèce interdite à la pêche. [Photo : Ecrevisse à 

pattes blanches] 

[Ω9ŎǊŜǾƛǎǎŜ Ł pattes grêles ou « turque », Astacus leptodactylus 

Introduite en France dans les années 1960 de manière volontaire ou 

échappée ŘΩŀǎǘŀŎƛŎǳƭǘǳǊŜs, elle est considérée acclimatée et ne bénéficie 

pas de protection particulière. Assez peu répandue, on ne la trouve que sur 

2 affluents du Tarn et sur la Vère. i Espèce interdite à la pêche.  
[Photo : Ecrevisse à pattes grêles de la Mouline, contexte Tarn aval] 

 

[Ω9ŎǊŜǾƛǎǎŜ ŘŜ /ŀƭƛŦƻǊƴƛŜ ƻǳ ζ signal », Pascifasctacus leniusculus 

Originaire de la côte Ouest des Etats-Unis, elle a été introduite en France 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфтлΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŞǇŀƴŘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƻƴ ƭŀ 

ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ DƛƧƻǳΣ ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ŝƴ 

ŀƳƻƴǘ ŘŜ .ǊŀǎǎŀŎΣ ƭΩhǳƭŀǎΣ Χ i Espèce exotique envahisssante : ne doit pas 

şǘǊŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞŜ ǾƛǾŀƴǘŜΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŞŜΣ Χ  
[Photo : Ecrevisse signal de la Vère, contexte Vère] 

 

[Ω9ŎǊŜǾƛǎǎŜ ŘŜ [ƻǳƛǎƛŀƴŜΣ tǊƻŎŀƳōŀǊǳǎ ŎƭŀǊƪƛƛ 

Originaire du Sud-Est des Etats-Unis, elle a été introduite en France en 

1976. Elle vit Řŀƴǎ ŘŜǎ ƎŀƭŜǊƛŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎǊŜǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ 

ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ nos ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ ƭŜ ¢ŀǊƴΣ ƭŜ 5adou, Le 

Tescou et le Girou. i Espèce exotique envahisssante : ne doit pas être 

introduite, transportée vivante, commercialiǎŞŜΣ Χ  
[Photo : Ecrevisse de Louisiane du Girou, contexte Girou] 

[Ω9ŎǊŜǾƛǎǎŜ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴŜΣ hǊƻƴŜŎǘŜǎ ƭƛƳƻǎǳǎ 

Originaire de la côte Est des Etats-Unis, elle a été introduite en France 

dans les années 1910. Dans le département elle se retrouve sur un grand 

nombre de ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ le Viaur, la Vère, les affluents du Tarn, de 

ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ŝǘ Řǳ 5ŀdou, mais également le Sor et le Thoré. i Espèce 

exotique envahisssante : ne doit pas être introduite, transportée vivante, 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŞŜΣ Χ [Photo : Ecrevisse américaine du Viaur, Contexte Viaur] 
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Le recensement des écrevisses se fait de deux manières : 

- {ƻƛǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ǇşŎƘŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ; 

- Soit lors de prospections nocturnes spécifiques, notamment pour la recherche des Ecrevisses à 
pattes blanches ; Ces prospections sont principalement réalisées par ƭΩhC. qui tient à jour une 
cartographie. 

Outre les écrevisses et les poissons, les grenouilles font partie intégrante des espèces piscicoles au titre 

ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇşŎƘŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀƳŜƴŞŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ Ł ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ Ǉƭǳǘƾǘ 

ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŀǊŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩŜƴ ŎŀǇǘǳǊŜǊ ƭors de 

pêches électriques. De plus, il nous arrive fréquemment de capturer des juvéniles de Salamandre 

tachetée, surtout Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ Leur présence est alors notée mais ne fait 

Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƻƴƴŞŜΦ Lors des pêches il également possible de recenser des crevettes 

ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΣ ŘŜǎ ƳŞŘǳǎŜǎΣ ƻǳ ŘΩautres animaux aquatiques et il convient de se demander comment 

utiliser ou valoriser cette donnée. 

   

   
[Photos : Grenouille verte du Saint-Hussou, contexte Vère ς Grenouille rousse du Ganoubre, contexte Durenque aval ς Crapaud 

épineux des Oules, contexte Rance ς Larve de Salamandre du Céroc, contexte Cérou ς MéŘǳǎŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 5ƻǳǊƎƴŜ, 

contexte Sor aval ς Crevettes de la Saudronne de Lagrave, contexte Tarn moyen] 

 

Espèces particulières : cas de la Moule Perlière 

Parmi les espèces aquatiques se trouve également la famille de 

bivalves ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ qui regroupe des espèces autochtones 

(Anodonte des étangs, Anodonta cygnea), des espèces invasives 

(Corbicule asiatique, Corbicula fluminea) et des espèces rares.  

/ΩŜǎǘ ƭe cas de la Mulette Perlière, Margaritifera margaritifera, 

rare au niveau national et présente dans le département dans 

deux sites Υ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŝǎǘ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ŀƳƻƴǘΣ où la population ne se 

reproduit apparemment plus ; Le second est la rivière Arn en 

amont de la retenue des Saint-Peyres, contexte Arn amont. {ǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ōƻƴƴŜ 

Ŝǘ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜΦ {ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ Ŏlassée Natura 2000. 
[Photo Υ aƻǳƭŜǎ ǇŜǊƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƴΣ ŎƻƴǘŜȄǘŜ !Ǌƴ ŀƳƻƴǘϐ 
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II.4 Facteurs limitants du Tarn 

Les facteurs dits « limitants » sont tous les facteurs pouvant perturber le fonctionnement des milieux 

aquatiques et le bon développement des espèces piscicoles. Nous avons regroupé leurs impacts en 5 

catégories correspondant à la composante du milieu quΩƛƭǎ ƛƳǇŀŎǘŜƴǘΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 4 catégories 

établies dans la Directive Cadre Européenne (DCE), plus 1 catégorie spécifique aux espèces piscicoles : 

 

 

 

 

 

v¦![L¢9 5Ω9!¦ 

 

E1 ς Augmentation 
de la température 

E2 ς Baisse de la 
température 

E3 ς Baisse de 
ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ Řƛǎǎƻǳǎ 

E4 ς Augmentation 
des nutriments (N, 
P) 

E5 ς Présence de 
produits 
phytosanitaires toxi
ques 

E6 ς Présence de 
métaux lourds, 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ 
toxiques 

E7 ς Présence de 
produits 
pharmaceutiques 
toxiques 

 

HABITAT 

 

H1 ς Manque 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ 
uniformisation des 
faciès 

H2 ς Manque de 
granulométrie 
grossière 

H3 ς Colmatage par 
des fines 

H4 ς Manque 
ŘΩŀōǊƛǎ Ŝǘ ŘŜ caches 

H5 ς Ennoiement 
des faciès courants 

H6 ς Comblement 
partiel ou total du 
lit 

 
 
 
 
 
 
 

v¦!b¢L¢9 5Ω9!¦ 

 

Q1 ς Réduction du 
débit sur un 
tronçon de rivière 

Q2 ς Régime 
hydrologique 
perturbé voire 
inversé 

Q3 ς Ecrêtage des 
crues morphogènes 

Q4 ς Assecs 
estivaux aggravés 
et allongés 

Q5 ς Aggravation 
des crues 

 

 

 

 

 

 

CONTINUITE 

 

C1 ς Réduction de 
la zone de vie, 
difficultés à 
accomplir le cycle 
biologique  

C2 ς Réduction de 
la diversité 
génétique, et donc 
de la capacité 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

C3 ς Piégeage des 
poissons les 
rendant 
vulnérables en cas 
ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ƎǊŀǾŜ 
(pollution, assec, Χύ 

C4 ς Recolonisation 
rendue difficile 

 

 

 

 

INTRODUCTIONS 

 

I1 ς Concurrence 
pour la niche 
écologique : 
habitat, 
alimentation, 
reproduction 

I2 ς Prédation des 
espèces en place 

I3 ς Apport de 
parasites et de 
maladies 

I4 ς Pollution 
génétique 

  

 

 

 

 

 

N.B. : Un même impact peut avoir différentes origines : le colmatage du ruisseau par des fines (H3) par 

exemple, peut être lié à un recalibrage, au piétinement par un troupeau ou Ł ǳƴŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜΣ Χ  

Ces impacts peuvent être directs (mortalité suite à une pollution) ou indirects 
όǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭa nourriture, 
ΧύΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ immédiats (mortalité suite à une pollution) ou sur le moyen 

ou long terme όŜƳǇƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŞǘŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎΣ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ 
progressive des granulats nécessaires à la reproduction sans recharge bloquée 

derrière un barrage) 
 

ETAT ECOLOGIQUE DCE = 

ETAT HYDROMORPHOLOGIQUE = ETAT 

CHIMIQUE  

+ 

AJOUTE 

POUR LE 

PDPG  
Morphologie 

Régime 

hydrologique 
Continuité + + 
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II.4.1.  Les barrages, chaussées et usines hydroélectriques  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜǘŜƴǳŜ  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǊǊŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ 

a pour effet direct de noyer une portion de 

ǊƛǾƛŝǊŜ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘΩŜŀǳ ŎŀƭƳŜ 

όIрύΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 

retenue créée qui augmente lorsque que la 

hauteur du barrage augmente et/ou que la 

ǇŜƴǘŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛƳƛƴǳŜΦ !ƛƴǎƛ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ 

barrages en montagne peuvent ne créer que 

quelques dizaines de mètres de retenues alors 

ǉǳΩŜƴ ǇƭŀƛƴŜ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ Ǿŀ şǘǊŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ 

allongée pour la même hauteur. Elles 

ǎΩŀƭƭƻƴƎŜƴǘ ƳşƳŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ 

ōŀǊǊŀƎŜ ŎǊŞŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ōƛŜŦǎ Ł ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Řǳ /ŞǊƻǳ 

aval où 25 % de la rivière entre la confluence Céret et la confluence AveyǊƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴŜ 

retenue (« Etude des potentialités piscicoles pour les migrateurs du Cérou », FDAAPMA 81, 2003). Sur 

ƭΩ!Ǝƻǳǘ ŀǾŀƭ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ŘǊŀƳŀǘƛǉǳŜ : sur les 53 km de rivière entre Castres et Saint-

Sulpice, il ne reste que 8 km présentant des faciès naturels avec des eaux courantes, en général 

fragmentés, Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜǎ ōŀǊǊŀƎŜǎΦ /Ŝǘ ŜƴƴƻƛŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎŀƭƳŜ ŎǊŞŞ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Ł ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ ƭŀ ¢ǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎȅǇǊƛƴƛŘŞǎ ŘΩŜŀǳ ǾƛǾe. [Photo : Barrage de 

Pontviel, contexte Agout amont] 

? [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ мer ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.214-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ ŀǎǎǳǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ  

/ΩŜǎǘ ŎŜ ōŞƳƻƭ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ, encore en 2016, Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘΩ!ƳōǊŜǎ-Fonteneau 
ǎǳǊ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ ŎƻƴǘŜȄǘŜ !Ǝƻǳǘ ŀǾŀƭΦ 

     
[Photos : /ƘŀƴǘƛŜǊ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘΩ!ƳōǊŜǎ-CƻƴǘŜƴŜŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ en 2016 et chantier en mai 2017] 

? La Mesure D1 du SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 intitulée « Equilibrer le développement de la 
production hydroélectrique et la préservation des milieux aquatiques » prévoit que « sont préférés 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ». 
Elle précise également que pour les nouveaux projets seront privilégiés ceux qui prennent en compte 
« lŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ».  

Ce chantier contrevenait à cette disposition du SDAGE, car il consistait justement à abandonner un 
ōŀǊǊŀƎŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ ǳǎƛƴŜ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ƴƻȅŜǊ ǎƻǳǎ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƻǳǾǊŀƎŜ ǎƛǘǳŞ о ƪƳ Ŝƴ aval. 
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La rétention des granulats 

Derrière les chaussées, et a fortiori, derrière les grands 

barrages, les granulats se retrouvent bloqués et ne 

circulent plus. Au fil du temps, les granulats présents à 

ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŞǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ ǇŀǊ ƭŜǎ 

courants, mais ne sont pas renouvelés. On observe donc 

un appauvrissement de la zone aval en graviers et galets 

(H2)Σ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 

certaines espèces comme la Truite fario et les cyprinidés 

ŘΩŜŀǳ ǾƛǾŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭƻƳŞǘǊƛŜ 

est également préjudiciable à la vie des invertébrés 

aquatiques qui sont source de nourriture. 

Autre conséquence importante, le manque de granulométrie grossière induit un déséquilibre entre 

débit solide et liquide. Pour retrouver son équilibre, la rivière va éroder les berges en aval ou creuser 

son lit pour se recharger. Dans le premiers cas les érosions vont remettre en suspension des fines qui 

peuvent causer des dommages directs à la faune piscicole, mais également induire un colmatage des 

fonds (H3). Dans le deuxième cas, les conséquences sont encore plus graves car le lit peut se creuser 

ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊƻŎƘŜ ƳŝǊŜΣ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜΦ [ΩŜƴŦƻƴŎŜƳŜƴǘ ǊŜƴŘ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ Ƴƻƛƴǎ 

ŦǊŞǉǳŜƴǘǎ ŎŜ ǉǳƛ ŀƎƎǊŀǾŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŎŀǊ ƭŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƴǘ Ŝǘ ŜƳǇƻǊǘŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

granulats. Enfin les affluents se retrouvent « perchés » et donc inaccessibles pour les poissons du cours 

principal (cf. § ci-après). 

La continuité écologique 

Les barrages font généralement obstacle à la circulation des poissons : ils bloquent la remontée des 

poissons et rendent la dévalaison dangereuse, lors du passage des poissons dans les turbines ou les 

déversoirs (mortalité 10 à 60 %). 

Le cloisonnement des rivières ƛƴŘǳƛǘ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ƭŀ ζ fragmentation des milieux ». Il a pour effet 

de contraindre les populations à survivre sur un secteur ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ (C1), qui ne regroupe pas 

forcément tous les habitats nécessaires aux populations piscicole pour ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ŦŀŎƛŝǎ ƻǴ ǎΩŀōǊƛǘŜǊ, se 

ƴƻǳǊǊƛǊ Ŝǘ ǎŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜΦ /Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 

petit. De plus, eƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ǘǊŀǳƳŀǘƛǎŀƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴ ŀǎǎŜŎΣ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƴŜ 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǎΩŞŎƘŀǇǇŜǊ (C3)Φ [ƻǊǎ Řǳ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭŀ ƴƻǊƳŀƭŜΣ ƭŀ ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎΩŀǾŝǊŜ ŀƭƻǊǎ 

impossible (C4). 

De plus, ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ (C2). Les peuplements piscicoles perdent de la diversité 

Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ƎŝƴŜǎ ŎŜ ǉǳƛ ƭŜǎ ǊŜƴŘǎ Ƴƻƛƴǎ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘǎΣ ǇƻǳǾŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀŘapter aux changements 

du milieu (cf. encart page suivante). [ΩƛƴŘƛŎŜ de fragmentation observé dans les populations situées en 

ŀƳƻƴǘ Ŝǘ ŀǾŀƭ ŘΩǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ ǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƭŜǾŞ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻōǎǘŀŎƭŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

Řǳ /bw{Σ ŘŜǳȄ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ōǊŝŎƘŜ Υ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ 

Ŝǎǘ ŘŜ сл ҈ ŘŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎt que 40 % dans le second cas. On peut supposer que le 

ƳŞƭŀƴƎŜ ŘŜǎ ƎŝƴŜǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎŀǎΣ Ŝǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Řŀƴǎ 

les deux sens mais de manière limitée dans le deuxième cas. Si cette étude était réalisée sur un grand 

ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘΣ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŀǳǊŀƛǘ 

beaucoup plus proche des 100 %. 

Enfin, il a été démontré que le cloisonnement des milieux fragilisait les populations piscicoles et que cela 

était mis en évidence par ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ taux de parasitisme des Vandoises, et par transfert sur les 

autres espèces (cf. encart page suivante).  

[Photo Υ [Ω!Ǝƻǳǘ Ł aƻƴǎŞƎƻǳΣ ŎƻƴǘŜȄǘŜ !Ǝƻǳǘ ŀƳƻƴǘϐ 
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ETUDE SUR LES IMPACTS DE LA FRAGMENTATION DE MILIEU 

&  « Impact de la fragmentation sur deux rivières du Sud-Ouest : le Viaur et le Célé », Loot, Blanchet, 
Tudesque, CNRS (Toulouse), 2006-2010   

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǎΩŜǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜΣ ŘŜ нллс Ł нллфΣ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ obstacles (seuils et 
barrages) ǇŀǊ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƻŎƘŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ 
une différence majeure : le Viaur, dans le Tarn Ŝǘ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΣ possède 1 chaussée tous les 3 km et le Célé, 
dans le Lot, en a 1 tous les 10 km seulement.  

Les résuƭǘŀǘǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ǎΩŀǾŝǊŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ sur le Viaur que sur le Célé, 
notamment pour le Goujon et la Vandoise. De plus, la charge parasitaire des espèces piscicoles est 
beaucoup plus importante sur le Viaur. 

Figure 16 : Charge 
parasitaire et état 
sanitaire des poissons 
du Viaur et du Célé 
(CNRS) 

 

 

 

 

ETUDE SUR LES IMPACTS GENETIQUES DU CLOISONNEMENT 

&  « 9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ Řǳ ŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ », PRUNIER et BLANCHET, CNRS (Moulis, 
Ariège), 2016-2020 

[ΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳΩǳƴ ōŀǊǊŀƎŜ ƭƛƳƛǘŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜǎ ƭŜǎ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ƳŜǎǳǊŜǊ ŎŜǘ ƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ leur 

différence génétique. Pour quantifier ce degré de franchissabilité, le CRNS a mis au point un « indice de 

fragmentation » variant de 0 à 100 % : 0 % est la 

franchissabilité optimale et 100 % est un blocage total. 

Deux seuils ont été étudiés dans le département du 

Tarn : le Dadou à Raillès, contexte Dadou moyen et le 

Viaur à Pignac, contexte Viaur. Des prélèvements ont 

été effectués sur 30 goujons pêchés directement à 

l'amont et à l'aval des seuils, ŘΩŀōƻǊŘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǎŜǳƛƭ Ŝǎǘ 

ǇǊŞǎŜƴǘΣ Ǉǳƛǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀǇrès son arasement.  

Les résultats montrent ŘΩǳƴ ǇŀǊǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ōƛŜƴ ǳƴ 

ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

de la chaussée, plus ou moins important selon sa nature 

et son état. 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŜƭƭŜ ƳƻƴǘǊŜ que la 

ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ, puisque 

l'indice baisse dans les deux cas : Dans le cas du Viaur, 

ƭΩƛƴŘƛŎŜ ǇŀǎǎŜ ŘŜ пл ҈ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ mais 

ébréché, à 0 % après arasement. Dans le cas du Dadou, 

on ǇŀǎǎŜ ŘŜ сл ҈ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǎǘ Ǉrésent à 20 %, 

ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ considéré comme "significativement" 

différent du 0 %.   

Figure 17 : Indice de fragmentation appliqué à deux 

effacements de chaussées du Tarn (CNRS, 2020) 
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Des passes à poissons et des goulottes de dévalaison peuvent résoudre en partie le problème de 

ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŎŀǊ ƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ 

capacités de nage ou de saut. Pour être efficaces, ƛƭ Ŧŀǳǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ soient bien conçues 

όǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŞōƛǘ ŘΩŀǘǘǊŀƛǘΣ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƘǳǘŜǎΣ ΧύΣ bien réalisées et bien entretenues. Cette 

ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ƧŀƳŀƛǎ ǇŀǊŦŀƛǘŜ Ŝǘ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ŦŀǘƛƎǳŜǊ ƭŜ ǇƻƛǎǎƻƴΦ Une étude réalisée par la 

Fédération et le Syndicat de Rivière Cérou-Vère en 2010, a mis en évidence les différences de 

fonctionnalité des 3 passes à poissons réalisées sur le Cérou aval. En réalisant un piégeage quotidien 

dans les 3 passes, les résultats ont montré que seule la passe de la Garenne, la plus en aval, semblait 

fonctionner correctement avec un passage de 20 poissons/ƧƻǳǊΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ƴΩŀŦŦƛŎƘŀƛŜƴǘ 

que 2,1 et 0,8 poissons/jour.  

   
Figure 18 : Bilan des passages de poissons sur les 3 passes à poissons du Cérou (FDAAPPMA81, 2010) 

[Photos : Passes à poissons de Garenne et de Bélis, sur le Cérou, contexte Cérou ] 

&  « Suivi de la migration piscicole sur la rivière Cérou par piégeage dans trois passes à poissons », FDAAPPMA 81, 2010. 

? LŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ [ƛǎǘŜ м ƻǳ [ƛǎǘŜ н ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-17 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ {ǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ мΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎƻƴǘ 
ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝƭŀ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ Ǉŀǎ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ ƳƻƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ Ǉƻssède une 
passe à poissons. Sur la liste 2, les ouvrages doivent rétablir la continuité écologique dans un délai de 5 
ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞΦ 

[ΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ ŀǳ нème alinéa de lΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмп-17 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ !ŘƻǳǊ-Garonne a été signé le 7 octobre 2013. Il est donc 

dépassé depuis le 7 octobre 2018, sans que malheureusement tous les objectifs aient été atteints.  

Les tronçons court-circuités et les transferts de bassins 

Dans le cas des grands barrages hydroélectrique, mais également dans le cas des béals, toute une partie 

ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǇǊƛǾŞŜ ŘΩŜŀǳ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ (Q1). Ce manque est très préjudiciable 

pour la vie aquatique de par ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŘǳƛǘ ǇŀǊ 

ƭΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƭŜƴǘƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻǳǊǘ-circuitée, dans le cas des 

ƎǊŀƴŘǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ ǇŜǳǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ : ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǎǳǊ ƭŜ Iŀǳǘ-

Agout, où deux grands tronçons court-circuités de 12,6 et 30,1 km ont été créés sous les barrages de La 

Raviège/Pontviel et celui Luzières.  

? Règlementairement, lŜ ŘŞōƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƭŀƛǎǎŞ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ être inférieur 
à une valeur plancher qui est du 10ème Řǳ ƳƻŘǳƭŜ ƛƴǘŜǊŀƴƴǳŜƭ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝ ŘŞōƛǘ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł 
la valeur du 20ème du module dans le cas des ouvraƎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ƭŜ module est 
supérieur à 80 m3/s, ou pour les ouǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ƭƛǎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмп-111-3 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƳƻŘǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ 
de pointe de consommation. 
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Le Décret n° 2010-1391 du 12 novembre 2010 fixant la liste des ouvrages hydroélectriques mentionnée 
au I de l'article L. 214-18 du code de l'environnement en recense 3 dans le Tarn et 2 dans les départements 
Ǿƻƛǎƛƴǎ ǉǳƛ ƛƳǇŀŎǘŜƴǘ ƴƻǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : 

- UǎƛƴŜ ŘŜ .ǊŀǎǎŀŎ ǎǳǊ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ [ŀ wŀǾƛŝƎŜ : impact le contexte Agout amont ; 

- Usine du Carla ǎǳǊ ƭΩ!Ǝƻǳǘ alimentée par Luzières : impacte les contextes Agout amont et moyen ; 

- ¦ǎƛƴŜ Řǳ ±ƛƴǘǊƻǳ ǎǳǊ ƭΩ!ǊƴΣ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ [Ŝǎ {ŀƛƴǘǎ-Peyres : impacte le contexte Arn aval ; 

- ¦ǎƛƴŜ Řǳ aƻƴǘŀƘǳǘ όопύ ǎǳǊ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ alimentée par le Laouzas sur la Vèbre : impacte le contexte Vèbre ; 

- Usine du Pouget (12) sur le Tarn, alimentée par Pont-de-Salars sur le Viaur (12), Pareloup sur le Vioulou 
(12) et Villefanche-de-tŀƴŀǘ ǎǳǊ ƭΩ!ƭǊŀƴŎŜ όмнύ : impacte les contextes Viaur et Tarn. 

Il est cependant à noter que le 10ème du module est un débit très éloigné du débit naturel mais surtout 

ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŦƛȄŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊƛǾŜ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ (Q2).  

 
Figure 19 : Système ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ±ŝōǊŜ 

De plus, la rivière qui subit ce régime est, dans certains cas, définitivement privée des eaux qui lui ont 

ŞǘŞ ǇǊŞƭŜǾŞŜǎΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ şǘǊŜ ŘŞǘƻǳǊƴŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǊƛǾƛère, 

ǾƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŦƭŜǳǾŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ Řǳ [ŀƻǳȊŀǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ±ŝōǊŜΣ ƻǴ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŞǊƛǾŞŜ 

vers ƭΩIŞǊŀǳƭǘΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǎǳǊ ƭŜ ±ƛŀǳǊ Řŀƴǎ sa partie aveyronnaise ƻǴ ƭΩŜŀǳ Ŝst dérivée vers la 

rivière Tarn. 

   
[Photos : Barrage du Laouzas, contexte Vèbre ς Barrages de Luzière et Pontviel, contexte Agout amont] 
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Nous avons également, dans le département, le cas des béals, ces 

ǇŜǘƛǘŜǎ ŘŞǊƛǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎǊŞŞŜǎ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ Ŝƴ Ŝŀǳ ƭŜǎ 

prairies. Ce système sur certains bassins, a été tellement utilisé que 

ƭŜǎ ōŞŀƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ǳƴǎ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŘŜǾƛŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ 

ǎŀǾƻƛǊ ƻǴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ [Ŝǎ ōŞŀƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ōŞǘƻƴƴŞǎΣ 

Ŝǘ ƻƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘΣ ǳƴŜ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ 

être accueillante pour la faune aquatique. La multiplication des béals 

ǇŜǳǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŀǾŜŎ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩŜŀǳ (Q1), 

ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ (H1) et un réchauffement des eaux 

(E1). Si les systèmes de vannages sont opérationnels, la perte en eau 

ǇŜǳǘ şǘǊŜ ōǊǳǘŀƭŜΣ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǊƻǇǊŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ǎŀƴǎ 

encadrement légal. La gestion de ces béals a en effet été mise en 

ǇƭŀŎŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΦ 9ƭƭŜ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ Ŏŀǎ 

sans autorisation légale de prélèvement, mais selon des dispositions 

inscrites dans les actes de propriétés par le notaire : sont définis les 

ayant droits et les heures autorisées pour le prélèvement. Dans 

certains cas les béals ne sont plus utilisés mais les ouvrages de 

prélèvement ne sont pas démantelés, et dans des cas extrêmes, 

ŎƻƳƳŜ ŎŜƭŀ ǎΩŜǎǘ Ǿǳ ǎǳǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ {ŀƴǘΣ ŎƻƴǘŜȄǘŜ {ƻǊ ŀǾŀƭΣ ƭŜ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴƛǘƛŀƭ ŀ ŞǘŞ ǊŜƳōƭŀȅŞ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ŘŞǘƻǳǊƴŞΦ bΩŞǘŀƴǘ 

pas dans le fond de vallée, les béals sont moins bien alimentés en eau, 

ce qui aggrave les étiages (Q4).  

Figure 20 : Le Sant et ses nombreuses dérivations ς carte établie en 2007 

La gestion des usines hydroélectriques et des retenues de soutien 

ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǇŀǊ ŞŎƭǳǎŞŜǎ 

[Ŝǎ ŞŎƭǳǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƭŃŎƘŜǊǎ ŘΩŜŀǳ intermittents, réalisés par les usines hydroélectriques ou les 

ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎ 

ŘΩŜŀǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ [Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŀǾŀƭ ǎǳōƛǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜ, avec des pics 

plus ou moins forts et plus ou moins rapprochés. 

[Ŝǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ нл ƪƳΣ ǎŀƴǎ ƻōǎǘŀŎƭŜ ƳŀƧŜǳǊΣ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŦƻƴŎtion de 

ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ƭŃŎƘŜǊǎ ŘΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊ Ŝǘ de 

sa disponibilité en caches. Les effets des éclusées seront particulièrement importants dans les cours 

ŘΩŜŀǳ ŀȅŀƴǘ ǎǳōƛ ǳƴŜ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ όǊŜŎŀƭƛōǊŀƎŜΣ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ΧύΦ 

Les effets observés sur les populations piscicoles sont un déséquilibre aƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

populations (observé chez la truite) ; « Les jeunes stades sont les plus vulnérables car ils sont moins 

aptes à résister au courant de par des vitesses critiques de nage plus faibles, et moins habiles à trouver 

des refuges ». La pǊŜƳƛŝǊŜ ŞŎƭǳǎŞŜ ǎǳǊǾŜƴŀƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀƭŜǾƛƴǎ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 

encore plus importants que les autres.  

&  « Effets écologiques des éclusées en rivière, expérimentations et synthèse bibliographique », VALENTIN S. (Cémagref), 
1997  

En aval dŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ 

thermique Υ ƭΩŜŀǳ ǇǊƛǎŜ ŀǳ ŦƻƴŘ Řǳ ƭŀŎ Şǘŀƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŦǊƻƛŘŜ ǉǳΩŜƴ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ƭŀ ŎƻǳǊōŜ ŘŜ 

température peut être « creusées » le temps des lâchers, en période estivale donc (E2)Φ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊ 

exemple du Cérou en aval de la retenue de Saint-Géraud : 
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Figure 21 : Suivi thermique du Cérou en aval du barrage de Saint-Géraud 

&  « 5ŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bƛǾŜŀǳȄ ¢ȅǇƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ¢ƘŞƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ Tarn », FDAAPMMA 81, 2020 

[Ŝ ǊŜŦǊƻƛŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ¢ǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻΣ Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ 

ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ƎŀƎŜ Ł ƭǳƛ ǎŜǳƭ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳƛǎǎŜ ǎΩȅ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŎŀǊ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ 

cycle biologique soit réalisable. 

¦ƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ci-après : 

 
Figure 22 : Synthèse des principaux impacts des barrages hydroélectriques 

La vidange des retenues 

9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ vidanger les retenues, soit pour des questions de productivité soit 

ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ [Ŝǎ ǾƛŘŀƴƎŜǎ ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŘŞƭƛŎŀǘŜǎΦ aŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ǎǳƛǾƛǎ 

ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ƛƳǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŀǊŜ ǉǳΩŜƭles provoquent une 

restitution brutale des sédiments accumulés derrière le barrage. Le relargage des minéraux, métaux 
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lourds et matières organiques induisent une forte réduction du taux en oxygène dissous (E3) et les 

matières en suspension provoquent le colmatage des branchies de poissons et des abris (H3). Les 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦǊŀȅŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƛƴǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ŎǊǳŜΦ [Ŝ Ŏŀǎ 

ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ŝƴ нлмо ǎǳǊ ƭΩ!Ǌƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜ Řǳ Sirous, contexte Arn aval, ou encore 

Ŝƴ нлмф ǎǳǊ ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ tƻƴǘǾƛŜƭΦ 

   
[Photos : .ŀǊǊŀƎŜ Řǳ .ŀƻǳǎ ǎǳǊ ƭΩ!Ǌƴ ŀǾŀƭ, barrage de La Raviège, limite amont du contexte Agout amont ς Couche de vase après 

la vidange de Pontviel en 2019, contexte Agout amont] 

II.4.2.  [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ et les forêts  

{Ŝƭƻƴ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ¢ŀǊƴΣ 52% du territoire est agricole. Elle en fait le 
résumé suivant : « À cheval sur le Bassin aquitain et le Massif central, le département du 
Tarn offre une très grande diversité de territoires. !ŘŀǇǘŞŜ Ł ŎŜǎ ǘŜǊǊƻƛǊǎΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
tarnaise est composée de nombreuses productions agricoles. Les exploitations à 
dominante grandes cultures ou polyculture-élevage sont majoritaires sur les plaines et 
ŎƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƎƴƻōƭŜ ŘŜ 

DŀƛƭƭŀŎΦ [ΩŞƭŜǾŀƎŜ όŀƭƭŀƛǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŀƛǘƛŜǊύ est 
ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ƭŜ {ǳŘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

Le Tarn compte 6 000 exploitations agricoles 
qui travaillent 52 % du territoire tarnais avec 
un peu moins de 300 000 ha de surface 
agricole. Parmi elles, 4 600 sont considérées 
comme des exploitations professionnelles selon 
INOSYS. 

tǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳr trois est orientée en 
grandes cultures. La production céréalière 
évolue continuellement à la hausse, suite aux 
réorientations des systèmes laitiers, viticoles 
ou polyculteurs-éleveurs. La production de vins, 
ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ нрл ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
spécialisées et deux structures coopératives 
(Vinovalie et Cave de Labastide de Lévis). Les 
productions animales occupent une part 
déterminante dans ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
départementale avec près de la moitié des 
exploitations Ŝǘ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 
départemental. »  

Figure 23 : Orientation agricole des communes du 
Tarn en 2010 (Source RA 2010, CA) 
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Les pratiques agricoles vont donc avoir un impact potentiel important sur un grand nombre de cours 
ŘΩŜŀǳΣ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ /Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ 
ŎƻƳƳǳƴǎ ƻǳ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ о ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ : Grandes culture, viticulture et élevage. On 
compte également sur le département plusieurs vergers qui ponctuellement peuvent poser des 
questions particulières vis-à-vis des traitements utilisés. A noter également que les productions 
aquacoles auront des usages et donc des impacts particuliers sur les milieux aquatiques. 

   
[Photos : Les paysages du pays salvagnacois, côté contexte « Tarn aval » - Champs de Colza, contexte Sor aval - Prairies de 

fauche et forêt, contexte Dadou amont] 

Le remembrement et le drainage des parcelles cultivées 

Sur un certain nombre de bassins versant, le remembrement a visé dans les années 1970 à rassembler 

les pŜǘƛǘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŎǳƭǘƛǾŀōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴƎƛƴǎΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀ 

conduit à la suppression des haies ce qui fait que le ruissellement des eaux de pluie se fait de manière 

Ǉƭǳǎ ǾƛƻƭŜƴǘŜ Ŝǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Elles entraînent avec elles de nombreuses matières en 

suspensionΣ ƭŜǎǎƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : les MES ont des effets directs sur la santé 

des poissons car elles provoquent des irritations branchiales entraînant une gêne respiratoire ; en outre, 

elles colmatent les frayères les rendant inutilisables (H3). Enfin, elles ont pour effet indirect de réduire la 

ƭǳƳƛƴƻǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ǇŀǊ ƭŁ ƳşƳŜ ƭŀ ǇƘƻǘƻǎȅƴǘƘŝǎŜΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƳŀƛǊŜ 

(végétaux) et aussi la production gloōŀƭŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όōƛƻƳŀǎǎŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ǊŞŘǳƛǘŜύΦ [ŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ 

ƻȄȅƎŝƴŜ Řƛǎǎƻǳǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘŜ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩŀǎǇƘȅȄƛŜ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ (E3) ; la teneur minimum 

pour la bonne santé et la croissance des truites est estimée à 5 mg/L. 

Ces impacts peuvent être ŀƎƎǊŀǾŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ǉǳƛ ƧƻǳŜ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ŦƛƭǘǊŜ, mais 
également par le drainage des parcelles ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜŀǳ ŘΩşǘǊŜ ŦƛƭǘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎƻƭΦ [ΩŜŀǳ ŀǊǊƛǾŜ 
ŀƭƻǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ŦƛƭǘǊŜ Ŝǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜǎ particules toxiques pouvant être présentes 
sur les cultures (E5). Certaines zones du département, comme le Lauragais ou le Pays salvagnacois par 
ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƻƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŝǎ ǾŀƭƭƻƴƴŞŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘŜ 
ruissellement et le lessivage des sols.  

Les travaux hydrauliques  

De manière collatérale au 

remembrement, il a souvent été la 

norme de procéder à des travaux en 

rivière dans les années 1970-1980 : 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǎǎŜǊ ƭŀ 

rivière le plus en ligne droite possible, afin de faciliter 

ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ rationalisation des parcelles et 

faciliter les travaux agricoles mécanisés. De grands 

ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ǊŜǘǊŀŎŞǎ Ł ƭŀ ǇŜƭƭŜ 

mécanique, perdant ainsi toute leur diversité de faciès, 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 
Figure 24 : Un exemple de plan de rectification d'un 

ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ ǇŀǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 55!C 

 


















































